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PRESENTATION 

 

France Nature Environnement Bouches-du-Rhône Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ bƻǳǎ ƳŜƴƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴƻƳƳée «Une Ruche pour la Nature» et qui a 

pour objectif la sauvegarde des abeilles domestiques et sauvages, espèces menacées en partie à cause de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 

 /ŜǘǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ : sensibilisation, parrainage et action individuelle. 

Parce que nous sommes convaincus que la sauvegarde des abeilles ne peut se faire sans votre aide, nous 

vous proposons un partenariat afin de maximiser nos chances de réussite pour cette campagne. Différentes 

actions sont envisageables pour ce partenariat, notamment le parrainage de ruches (en collaboration avec 

ƴƻǘǊŜ ŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜύΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭǎ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎ ou encore le développement de notre 

campagne de sensibilisation (pour permettre à chacun de découvrir le rôle déterminant des abeilles). 

Le parrainage de cette campagne offre bien ǎǶǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜΦ /Ŝǎ 

avantages incluent une compensation en nature (ex : du miel des ruches parrainées), une réduction fiscale 

(60% du montant du don) et un pack de communication (association de votre entreprise au projet «Une 

Ruche pour la Nature»).  

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ dans la suite de ce dossier. 
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QUI SOMMES-NOUS ? 

France Nature Environnement Bouches-du-Rhône est une fédération qui regroupe ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ǘǊŜƴǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ département des Bouches-du-Rhône. Nous 

ŀǾƻƴǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ 

territoire.  

Nous travaillons sur deux axes principaux : 

- Le réseau associatif fédéral : aide juridique, formations, sƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ŜǘŎΧ 

- Les actions propres à FNE 13 : animation / sensibilisation, expositions, accompagnement des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŘƻƴΣ ŜǘŎΧ 

Parmi nos actions, nous menons une campagne intitulée « Une ruche pour la nature ». 

Ce dossier a donc pour objectif de présenter cette campagne et de solliciter ƭΩimplication des entreprises 

désireuses de promouvoir la protection de notre patrimoine naturel à travers les abeilles. 
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LA CAMPAGNE « UNE RUCHE POUR LA NATURE » 

Albert EINSTEIN aurait dit : « {ƛ ƭΩŀōŜƛƭƭŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭΩƘƻƳƳŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ п 

années à vivre».  

Les abeilles sont des pollinisateurs précieux et indispensables pour la production alimentaire. Plus de 70% 

des cultures, dont presque tous les fruitiers, légumes, oléagineux et protéagineux, épices, café et cacao, 

dépendent de la pollinisation. Outre ce travail, les abeilles produisent 234 000 tonnes de miel par an en 

Europe, grâce au travail de 630 000 apiculteurs qui gèrent 16 millions de ruches au total. (Source : notre-

planete.info) 

Malheureusement, depuis près de 50 ans, les abeilles meurent massivement dans de nombreux pays 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ζ ǎȅƴŘǊƻƳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ».Premier consommateur de pesticides en 

Europe, la France détient le record de mortalité des abeilles. Les maladies et autres parasites mortels 

recensés sont : la loque américaine,  le varroa et/ou le frelon asiatique, apparus lors de ces dernières 

décennies. 

Notre environnement est doƴŎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀōŜƛƭƭŜΣ ƻǳǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

végétation méditerranéenne. 

Face à ce constat, FNE Bouches-du-Rhône réagit est lance une campagne de sauvegarde des abeilles 

sauvages et domestiques : « Une ruche pour la Nature »  

Le concept est très simple ! Trois grands axes sont privilégiés : ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŀǊǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

individuelle!  

LA SENSIBILISATION 

Partŀƴǘ  Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŏƻƴƴŀƛǘ ; nous développons une campagne de 

sensibilisation qui touche tout type de public. Ainsi la campagne permet de développer des outils et kits 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōŜƛƭƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ aŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴŜ Ǿŀǳǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ un 

apiculteur à la création dΩǳƴ ǊǳŎƘŜǊ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ la mise en place ŘΩƘƾǘŜƭǎ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎΦ !ƛƴǎƛ, nous 

ǇƻǳǾƻƴǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ! 

LE PARRAINAGE 

Pour éviter le déclin des abeilles, nous recherchons des parrains et marraines ! Ces derniers participeront à 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊǳŎƘŜǎ dans le département des Bouches-du-Rhône ou encore au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ Ł ŀōŜƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ 

Chaque nouvelle ruche permet à 40 ллл ŀōŜƛƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ. Chaque parrain a la possibilité de 

venir observer les ruches ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊƻƴǘ permis ŘΩinstaller en participant aux « journées ruchers ». De plus, 

ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊǳŎƘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ photo du donateur, si celui-ci le 

souhaite. 
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[Ω!/¢Lhb Lb5L±L5¦9[[E 

bƻǘǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ 

balcon ou un jardin, chacun peut y installer des refuges pour les abeilles sauvages « faits maison », ou bien 

planter des espèces végétales dites « mellifères η ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

FNE 13 permet le développement de ce dispositif en mettant à disposition des plantes mellifères dans ses 

locaux (annexe n°1), en expliquant lors de ses sorties pédagogiques comment construire des refuges à 

abeilles, en communiquant sur sa Newsletter et en développant un jeu autour de la découverte des abeilles 

sauvages. 

 

LE PARTENARIAT 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ et ŘΩŀǘǘŜƛƴŘre notre objectif de sauvegarde des abeilles, nous faisons 

appel aux entreprises dans le cadre dΩun partenariat. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ όŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ, compensations en nature, 

pack de ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣΧύΦ  

Suivant le partenariat envisagé, nous pourrons ainsi développer de nombreuses actions qui seront 

déterminées ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΣ Cb9мо Ŝǘ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ !ŘǊƛŜƴ wh9{/IΦ 

LES ACTIONS ENVISAGEABLES 

 

Action Réalisation 

Développer un rucher 
(annexe n°2) 

Objectif 2016 : 25 ruches 

Développer un rucher existant ou créer un 
nouveau rucher sur un nouvel espace. Cette action 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩ!ŘǊƛŜƴ wh9{/I, 
ƭΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
installation afin de déterminer un lieu approprié 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊǳŎƘŜǎΦ 

Installer des hôtels à insectes 
(annexe n°2 bis) 

 
Objectif 2016 : 5 hôtels à insectes 

Dans le but de protéger les abeilles sauvages ainsi 
que les insectes pollinisateurs nous avons comme 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀƴƴŜȄŜ ƴϲ1). Ces 
structures peuvent être réalisées à différentes 
échelles et permettŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ des groupes 
scolaires ou des activités grand public durant 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Développer la campagne de sensibilisation 
(annexe n°2 ter) 

Objectif 2016 : 1 ruche Bee-pass ou 1 livret pédagogique 
sur les abeilles 

On ne peut protŞƎŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǇŀǎΦ 
Partant de ce principe, nous développons 
différents outils de sensibilisation (ruche 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭƛǾǊŜǘΣΧύΦ Cette campagne a donc 
aussi comme grand objectif de permettre à chacun 
de découvrir le rôle et ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀōŜƛƭƭŜΦ 
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LES AVANTAGES DU PARTENARIAT 

DeveniǊ ǇŀǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƻŦŦǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ŎŜǳȄ-ci sont variables suivant 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜΦ  

Cependant le calcul de ces avantages suit toujours le même principe : 

¶ Une « compensation en nature » : 20-25% du montant du parrainage (annexe 3) 

¶ Une réduction fiscale : 60% du montant du don  

¶ Un pack de communication : différentes formules en fonction du montant du don (annexe 4) 

La compensation en nature : les contreparties constituent un avantage offert au donateur en plus de la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ η ŀǾŜŎ 

le montant du don : il est communément admis un rapport de 1 à 4 entre les montants des contreparties et 

celui du don ; ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ Řƻƛt pas dépasser 25% 

du montant de son don. 

La réduction fiscale Υ ƭƻǊǎǉǳΩ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ Řƻƴ Ł ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭes sociétŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΦ 

Pour les entreprises, ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł сл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ Řƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜΣ Ŝƴ 

compétence ou en nature, et retenue Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣр ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ IΦ¢ΦΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ 

Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŀǳ ǘƛtre des cinq exercices suivants (loi Aillagon). 

Le pack de communication : ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ ζ ǎƛƎƴŜǊ η ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎŞƴŀǘ. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нллс ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноу ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾŜǊǎŀƴǘŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎƻ 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊƛŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ institutionnelle (et non 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜύ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

EXEMPLE DE PARTENARIAT  

 

Don du partenaire : 5 лллϵ  

Action choisie : Parrainage de ruches 

Réduction fiscale : 3 лллϵ 

Compensation en nature : улƪƎ ŘŜ ƳƛŜƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ 

Pack de communication : formule n°3 
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ANNEXES : 

 

ANNEXE N°1 : LOCAL FNE 13 : 

 

 

Situé au 28 rue Saint Savournin 13001Σ ƴƻǘǊŜ ƭƻŎŀƭ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ !ǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ 

ŎƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune rue passante, menant à la place Jean Jaurès (lieu très populaire à Marseille), que par 

les voitures ŎƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun axe très fréquenté.  

Enfin chaque jour ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘƻƴǎ ŀǳȄ ŎǳǊƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

documentation et ainsi de la documentation des organismes partenaires ou membres de la fédération 

France nature environnement. 

 

 

 



 

Dossier de mécénat - 9 
 

 

ANNEXE N°2 : LE RUCHER A DEVELOPPER 

 

±ƻƛŎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊǳŎƘŜǊǎ Ƴƛǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƎǊŃŎŜ aux parrainages. ¦ƴ ǊǳŎƘŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр 

ruches, ce qui ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ses déplacements. De plus, les espaces propices au bon 

développement des abeilles sont peu nombreux ; ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƻƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci en 

ƎŀǊŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ŘŜǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ trop importante sur les espèces 

ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǇƭŜƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ !Ŧƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ƴƻǳǎ ǊŞŀƭƛǎƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ǎŀǳvages afin de nous assurer de leur bon développement.  

 

Visite dΩǳƴ rucher en présence de donateurs 
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ANNEXE N°3 : HOTEL A INSECTES : 

 

 

 

*Les proportions de ces hôtels à insectes sont variables. Celui-ci fait parti des modèles les plus importants 

(1,5m / 2.3m). Il est possible de réaliser des hôtels suspendus de taille fortement réduite. Le choix du model 

sera déterminé bien entendu en fonction du budget alloué à sa construction, au milieu naturel dans lequel 

il sera installé mais aussi en fonction de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ qui sera nécessaire. 
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ANNEXE N°4 : LA RUCHE BEE-PASS/LIVRET PEDAGOGIQUE: 

La ruche Bee-Pass est une ruche innovante, quƛ ƛǎƻƭŜ ƭŀ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘΩŜƴǾƻƭ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀōŜƛƭƭŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ Ł Ǉƭǳǎ 2m50 au-dessus du sol. Vitrée, ŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
abeilles sans les déranger et en toute sécurité, sans vêtements de protection. Elle peut être 
installée près des zones habitées, dans des espaces publics tels que des jardins pédagogiques ou 
publics, des établissements scolaires, etc. tout en respectant le Code Rural. 

 

Ruche "bee-pass" 

 

Livret pédagogique 














